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DECLARATION 333

sur

L’OUZBEKISTAN*

1.
Les membres de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN sont extrêmement troublés et préoccupés par les récents événements en Ouzbékistan. Ils sont unanimes à condamner le recours disproportionné à la force par les unités de sécurité ouzbèkes contre des manifestations d’opposants et contre des civils à Andijan ou ailleurs.

2.
L’Assemblée soutient vigoureusement les appels lancés par l’ONU et par l’OTAN pour une enquête internationale indépendante sur ces événements et exhorte les autorités ouzbèkes à permettre cette enquête et à aider les officiels internationaux à la mener. 

3.
Au cas où le gouvernement ouzbek refuserait une enquête internationale, l’Assemblée recommande :

a.
que la participation de l’Ouzbékistan au Conseil de partenariat euro-atlantique soit réexaminée, et

b.
que tous les pays de l’OTAN réexaminent et, à terme, suspendent tout appui aux forces armées ouzbèkes.

_______________________

*
présentée à l’assemblée plénière par la Commission permanente et adoptée le mardi 31 mai 2005 à Ljubljana (Slovénie)

DECLARATION 334

sur 

LE DARFOUR*
1. Les membres de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN sont profondément préoccupés par la situation en matière de sécurité dans le Darfour, région occidentale du Soudan, dont l’ONU a dit qu’elle représentait la pire crise humanitaire que connaisse le monde.

2. L’Assemblée se félicite des efforts déployés par l’Union africaine pour mettre fin à ce conflit et soutient vigoureusement l’action menée par la communauté internationale pour instaurer la paix au Darfour.

3. L’Assemblée parlementaire de l’OTAN appuie donc à l’unanimité la décision prise le 24 mai par le Conseil de l’Atlantique Nord sur des options militaires initiales pour un éventuel soutien de l’Alliance à la mission AMIS II de l’Union africaine dans la région du Darfour, au Soudan.
4. L’Assemblée parlementaire de l’OTAN se félicite de l’aide financière substantielle accordée par l’Union européenne à la mission AMIS II de l’Union africaine. 

5. L’Assemblée parlementaire de l’OTAN encourage l’Union européenne et l’OTAN à travailler ensemble dans un esprit de coopération et de complémentarité pour fournir le soutien logistique et financier nécessaire dans des domaines tels que le transport aérien stratégique, la formation au commandement et au contrôle, la planification des opérations, l’utilisation du renseignement et la police.

6. L’Assemblée accueille avec satisfaction, dans ce contexte, l’annonce faite conjointement par Jaap de Hoop Scheffer, Secrétaire général de l’OTAN, et Javier Solana, Haut-représentant de l’UE pour la politique étrangère et de sécurité commune, à la conférence des donateurs organisée par l’ONU et l’Union africaine à Addis Abeba (Ethiopie), que tant l’Alliance que l’Union européenne sont prêtes, avec d’autres partenaires, à apporter leur concours à l’élargissement de la présence de l’Union africaine au Darfour, et demande que cela soit promptement mis en œuvre.
_______________________

*
présentée à l’assemblée plénière par la Commission permanente et adoptée le mardi 31 mai 2005 à Ljubljana (Slovénie).
RESOLUTION 335

sur

LA PROTECTION ET L'INTEGRATION DES MINORITES COMME FACTEUR DE STABILITE DANS LE CAUCASE DU SUD*

L’Assemblée,

1. Réaffirmant  son profond attachement à la paix et à la stabilité dans le Caucase du Sud ;

2. Rappelant que l’Alliance atlantique a décidé lors du sommet des chefs d’Etat et de gouvernement d'Istanbul en 2004, d’"insist[er] tout spécialement sur l’engagement avec nos Partenaires des régions stratégiquement importantes que sont le Caucase et l’Asie centrale" ;

3. Convaincue que la protection et l’intégration des minorités nationales et religieuses sont essentielles à la paix et à la stabilité ;

4. Consciente que les pays du Caucase du Sud ont subi des changements démographiques importants depuis leur indépendance, qui ont parfois conduit à une vulnérabilité et un isolement plus grands des populations minoritaires ;

5. Se félicitant des mesures encourageantes prises par les gouvernements et les parlements d’Arménie, d’Azerbaïdjan et de Géorgie en faveur de la protection et de l’intégration des minorités ;

6. Notant, toutefois, que des mesures complémentaires sont nécessaires pour assurer l’intégration et la protection des minorités dans la région conformément aux normes internationales ;

7. Réaffirmant qu'une protection appropriée des personnes appartenant à des minorités nationales et religieuses fait partie intégrante de la protection des droits de l’homme ;

8. Convaincue, par conséquent, qu’une protection et une intégration efficaces des minorités sont une preuve de l'engagement d'un gouvernement en faveur de la démocratie et de la stabilité politique ;

9. Faisant valoir que, alors que des processus électoraux et des réformes constitutionnelles et politiques importants sont en cours en Arménie, en Azerbaïdjan et en Géorgie, des mesures doivent être prises pour s'assurer que ces processus soient transparents et démocratiques et garantissent une participation appropriée des groupes minoritaires ;

10. Affirmant par ailleurs que les conflits en Abkhazie, en Ossétie du Sud et au Haut-Karabakh constituent des obstacles essentiels à la paix et à la stabilité de la région, et une source directe ou indirecte de tensions dans les relations entre les groupes majoritaires et minoritaires ;

11. Convaincue, par conséquent, que la résolution des conflits dans les trois régions est étroitement liée à la protection et à l’intégration des minorités conformément aux normes internationales ;

_______________________

*
présentée par la Commission sur la dimension civile de la sécurité
12. Persuadée que la promotion d'initiatives régionales et autres initiatives multilatérales telles que les accords de Sochi (2003) peut contribuer à renforcer la confiance et la tolérance mutuelles, notamment dans le cas de sociétés qui ont été déchirées par les conflits, et à relever les défis communs que pose la situation des groupes minoritaires ;

13. INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements d’Arménie, d’Azerbaïdjan et de Géorgie :

a. à prendre les mesures nécessaires pour mettre pleinement en oeuvre les principaux instruments internationaux pour la protection des minorités dont, notamment, la Convention‑cadre du Conseil de l’Europe pour la protection des minorités nationales et la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires ;

b. à prendre les mesures nécessaires pour définir, conformément à leurs obligations internationales respectives, une stratégie politique claire et cohérente envers les minorités, et en concertation avec ces dernières ;

c. à adopter et à mettre en œuvre des programmes visant à favoriser l’intégration politique, économique et sociale des personnes appartenant à des minorités religieuses et nationales, et à garantir les conditions appropriées à la sauvegarde des cultures, des religions et des langues minoritaires, comme un élément essentiel de l’édification de sociétés pacifiques, tolérantes et ouvertes ;

d. à faciliter, plus particulièrement, l’accès des personnes appartenant aux minorités aux fonctions politiques et administratives au sein du parlement et dans les administrations locales et nationales ;

e. à s’engager pleinement en faveur de la résolution pacifique des conflits en Abkhazie, en Ossétie du Sud et au Haut-Karabakh, et à soutenir pleinement les efforts régionaux et internationaux actuels déployés à cet effet, notamment dans le cadre du Groupe de Minsk de l’OSCE, du Groupe des amis du Secrétaire général, et de la Commission de contrôle conjointe ;

f. à intensifier les programmes de réformes politiques, juridiques, sociales et économiques, partie intégrante de leurs engagements envers les institutions internationales, y compris l’OTAN ;

g. à encourager les initiatives visant à améliorer la situation des personnes déplacées et des réfugiés dans la région du Caucase du Sud afin de favoriser la confiance entre les sociétés ;

14. INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres et partenaires de l’Alliance atlantique :

a.
à encourager les initiatives visant à instaurer, dans la région du Caucase du Sud, un climat de confiance au sein des sociétés, et entre elles ;
b.
à intégrer, dans la mesure du possible, la question de la protection et de l’intégration des minorités dans leurs relations bilatérales et multilatérales avec les pays du Caucase du Sud ;

c.
à appuyer, dans la mesure de leurs possibilités et de leurs compétences, les efforts entrepris pour une résolution pacifique des conflits en Abkhazie, en Ossétie du Sud et au Haut‑Karabakh par les gouvernements et les parlements de la région, de concert avec les institutions internationales ;

d.
à poursuivre le dialogue constructif au sein de l’Assemblée, enceinte particulièrement propice à l’instauration d’un climat de confiance et de compréhension mutuelles.

RESOLUTION 336

sur

UNE REDUCTION DE L’AMPLEUR DES CLAUSES RESTRICTIVES NATIONALES*
L’Assemblée,

1. Rappelant que les clauses restrictives nationales désignent, par définition, les restrictions dont est assortie la mise en œuvre des contingents militaires nationaux dans le contexte d’une opération multinationale ;
2. Rappelant que les clauses restrictives nationales peuvent être soit notifiées et portées à la connaissance des officiers commandants, soit non notifiées et, par conséquent, inconnues de ceux-ci jusqu’au moment où ils confient une mission à une unité donnée, et qu'ils découvrent qu’une clause restrictive empêche cette dernière de s’en acquitter ;
3. Rappelant que ce genre de restrictions a limité l’aptitude des forces de l’OTAN présentes au Kosovo à remédier aux désordres qui ont éclaté dans la population civile en mars 2004 ;
4. Constatant que, depuis lors, l’OTAN a quasiment réglé ce problème et que les forces actuellement déployées au Kosovo sont bien plus souples et plus aptes à faire face à l'avenir à des incidents du même ordre ;
5. Constatant en outre que, bien que dans le cas du Kosovo, bon nombre de ces clauses restrictives aient été supprimées, les restrictions imposées à la mise en œuvre des contingents militaires nationaux en Afghanistan demeurent un problème de taille ;

6. Inquiète de ce que les officiers commandant les forces de l’OTAN en Afghanistan présentent constamment les clauses restrictives nationales comme un obstacle majeur à la planification et à l’accomplissement de leurs missions ;
7. Prenant note que cette question n’a pas été réglée avant qu’une crise ne surgisse au Kosovo ;

8. Redoutant que l’Alliance n’attende une nouvelle crise pour apporter des modifications au type et au nombre des clauses restrictives applicables aux missions menées en Afghanistan, ce qui risquerait de nuire gravement à sa crédibilité ;
9. Redoutant en outre que les clauses restrictives nationales en vigueur n’affaiblissent l'ISAF à mesure que celle-ci étendra son champ d’intervention aux régions méridionale et orientale de l’Afghanistan ;
10. Reconnaissant que des nations souveraines ont le droit de définir les conditions auxquelles elles participent à une mission ;

_______________________

*
présentée par la Commission de la défense et de la sécurité
11. Estimant cependant que ces conditions doivent être notifiées à tous les autres participants à ladite mission avant un déploiement, afin d'éviter de compliquer le processus de planification ;
12. Invite instamment les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance atlantique :
a. à supprimer le recours à des clauses restrictives non notifiées et à permettre ainsi que les restrictions auxquelles est assujetti un contingent national puissent être prises en compte dans le processus de planification des forces ;

b. à limiter le recours aux clauses restrictives notifiées et à les réexaminer périodiquement en vue de déterminer celles qui peuvent être éliminées suite aux changements survenus dans l’environnement opérationnel ou dans les ressources mises à la disposition des contingents nationaux.

RESOLUTION 337

sur

une amelioration du financement commun 

des operations de l’otan*
L’Assemblée,

1. Sachant que la Force de réaction de l’OTAN (NRF) se compose de contingents fournis par les pays membres selon un système de rotation, mais à titre volontaire ;
2. Sachant que l’Alliance dépend des capacités militaires nationales de ses membres ;

3. Sachant en outre que certaines dépenses sont financées conjointement sur les budgets communs de l’Alliance ;
4. Consciente que ces budgets communs servent à financer une série de dépenses et que, tout au long de l’existence de l’Alliance, ils ont été augmentés ou ajustés en fonction des circonstances ;
5. Se félicitant de l'approbation récente de la "Politique de financement révisée pour les opérations conduites par l'OTAN qui ne relèvent pas de l'article 5", qui améliorera le financement commun des opérations de l'OTAN ;

6. Préoccupée par les problèmes posés par le mode actuel de financement, en vertu duquel l’intégralité des coûts inhérents à la participation aux opérations de la NRF est pratiquement laissée à la charge des pays membres dont c’est le tour de fournir des contingents au moment du déploiement de la Force ;
7. Constatant que ce mode de financement est inéquitable, puisque la décision d’un déploiement de la NRF est prise par l'ensemble des 26 Alliés ;
8. Redoutant qu’une telle incidence financière ne dissuade encore plus ces derniers de participer à la NRF ou à d’autres forces disponibles sur appel ;
9. Redoutant en outre que l’absence de débat sur cette question aujourd'hui ne porte préjudice aux opérations hors-zone de l’OTAN dans l’avenir et, partant, ne compromette la poursuite de l’un des principaux objectifs stratégiques de l’Alliance ;
10. Comprenant toutefois qu’une amélioration du financement commun des opérations doit soigneusement ménager l’équilibre entre dépenses nationales et dépenses financées conjointement par l'Alliance ;
11. Comprenant aussi que les contributions aux budgets communs doivent être vues comme s'inscrivant dans le cadre de l'évaluation du partage global des charges ;

_________________________

*
présentée par la Commission de la défense et de la sécurité
12.
Prenant note de l’importance que le Secrétaire général de l’OTAN attache à cette question ;

13.
Prenant note également du fait que les discussions engagées à divers niveaux de l’OTAN débouchent sur des idées potentiellement réalisables quant à une amélioration du financement commun des opérations ;
14.
Invite instamment les gouvernements des pays membres de l'Alliance et leurs représentants auprès du Conseil de l’Atlantique Nord à faire montre de diligence dans l’établissement d’un plan concret qui améliorerait le financement commun des opérations de l’OTAN :

a.
en répartissant entre les pays alliés une fraction des dépenses inhérentes à la participation aux opérations hors-zone de l’OTAN ;

b.
en le répartissant suivant les formules qui servent actuellement à établir les budgets communs de l'Alliance ; et

c.
en prenant spécifiquement en considération les dépenses de transport supplémentaires exposées par les forces armées des pays membres dans le contexte de leur participation aux forces disponibles sur appel de l’OTAN.

RESOLUTION 338

sur

L’ELABORATION D’UNE POLITIQUE TRANSATLANTIQUE 

A L’EGARD DE LA CHINE*

L’Assemblée,

1. Reconnaissant que le développement rapide de la Chine est devenu un facteur critique de la croissance économique mondiale et qu’il modifie plusieurs des hypothèses sous-jacentes qui ont longtemps façonné le système international d’après-guerre ;  

2. Reconnaissant que, par extension, le progrès économique de la Chine a un effet de locomotive sur de nombreux pays en développement, en particulier ceux d’Asie ; 

3. Reconnaissant cependant que certains pays en développement n’ont pas la capacité de s’aligner sur le défi commercial chinois et auront besoin d’une aide accrue et de traitements "spéciaux et différenciés" pour préserver leurs moyens d’existence et encourager leur croissance ;

4. Comprenant qu’une Chine pratiquant l'économie de marché est devenue une société plus ouverte et pluraliste et que la société civile chinoise bénéficie aujourd’hui d’une bien plus grande latitude d’autonomie d’action, au moins en dehors de la scène politique ;

5. Néanmoins préoccupée par la lenteur des réformes politiques, l’absence de dialogue démocratique, la corruption omniprésente, notamment aux niveaux provincial et local, et la persistance des violations des droits de l’homme, autant de facteurs qui génèrent d’énormes pressions sociales susceptibles à terme d’entraver le potentiel de développement de la Chine, voire même saper sa stabilité ;  

6. Reconnaissant également que la croissance économique de la Chine pourrait modifier davantage l’équilibre stratégique en Asie de l’Est, notamment si ses dirigeants décidaient de mettre à profit leur nouvelle puissance économique pour financer une augmentation massive de leur arsenal militaire ;

7. Déplorant le récent différend transatlantique à propos de la levée de l’embargo sur les ventes d'armes à la Chine et l’absence d’un véritable dialogue stratégique transatlantique à propos de la Chine ;

8. Se réjouissant du rôle de la Chine dans les pourparlers à six afin de persuader la Corée du Nord de renoncer à son programme d’armes nucléaires ;

9. Appréciant la volonté de la Chine d’adopter un régime légal favorable aux obligations de libre‑échange qu'elle a acceptées en tant que nouveau membre de l’OMC ;

10. Déplorant toutefois les problèmes rencontrés par la Chine dans la mise en oeuvre de certaines de ces obligations, notamment aux niveaux provincial et local ;

11. Se réjouissant de la décision prise récemment par la Chine d’abandonner l’alignement fixe de sa devise sur le dollar, mais reconnaissant que le renminbi reste sans doute surévalué ;

_________________________

*
présentée par la Commission de l’économie et de la sécurité

12. Notant que la Chine est à la fois le deuxième plus grand consommateur de pétrole et producteur de gaz à effet de serre au monde, mais qu’elle reste encore très loin derrière les Etats‑Unis en termes de consommation énergétique globale ; 

13. Reconnaissant cependant que la consommation énergétique de la Chine augmente inexorablement du fait que cette dernière se développe si rapidement, qu’elle utilise l’énergie de manière inefficiente, qu’elle a adopté les normes d’une société de consommation de masse et qu’elle risque donc, très probablement, de dépasser les Etats-Unis en termes de consommation absolue d’énergie et de production d’émissions entre 2020 et 2030 ;  

14. INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance atlantique :

a. à entamer une discussion afin de faciliter une approche cohérente et, si possible, coordonnée sur des questions stratégiques, diplomatiques et économiques où la Chine est devenue un acteur important ;

b. à recourir au Conseil de l’Atlantique Nord pour faciliter cette discussion ;

c. à reconnaître qu’une approche de la Chine basée uniquement sur une politique d'endiguement au niveau militaire serait contre-productive et pourrait même inciter la Chine à se montrer plus agressive ;

d. à reconnaître que les pays de la région et les Etats-Unis jouent un rôle crucial dans la préservation de la paix et de la sécurité dans la région du Pacifique, en proie à une série d’incertitudes stratégiques  ;

e. à améliorer le dialogue stratégique transatlantique à propos de la Chine, y compris le dialogue entre l'UE et les Etats-Unis sur le contrôle des exportations ;

f. à développer davantage le dialogue informel qui émerge entre l’OTAN et la Chine afin de consolider la confiance et d’identifier les domaines d’intérêt commun et de coopération possible  ;

g. à promouvoir, sous les auspices de l’OCDE, un dialogue plus approfondi avec la Chine sur une série de problèmes de gouvernance économique ;

h. à encourager la Chine et ses habitants à mettre en place un système politique plus ouvert, pluraliste et en fin de compte plus démocratique, reflétant la société de plus en plus ouverte et le système économique libéral qui émergent rapidement en Chine, et pour ce faire, à rendre ressources financières et savoir-faire occidentaux disponibles; 

i. à inciter la Chine à s’intégrer pleinement dans l’ordre commercial multilatéral et à respecter ses obligations OMC dans des domaines tels que les droits de propriété intellectuelle et les réglementations en matière d’investissement ;

j. à accepter nos propres obligations de construire un ordre commercial libéral en reconnaissant que les industries et les Etats occidentaux ne peuvent recourir à des outils protectionnistes pour relever le défi que représente la Chine en termes de concurrence ;

k. et, par conséquent, à réagir à ce défi par des méthodes qui rendront finalement nos propres sociétés et économies plus compétitives, plus productives, mieux équilibrées d’un point de vue fiscal, mieux formées, plus innovantes et plus prospères  ;

l. à aider les pays en développement à procéder aux changements structurels difficiles, nécessaires dans un monde modifié par la Chine  ;

m. à entamer avec la Chine un dialogue sur l’énergie afin d'atténuer les risques associés à la rivalité dans ce domaine ;

n. à élaborer des stratégies énergétiques communes qui aideront la Chine et les pays de l’OCDE à réduire de manière significative leur dépendance à l’égard des carburants fossiles, à dissocier davantage croissance économique et consommation énergétique et ainsi à répondre de manière durable aux besoins énergétiques à long terme.
RESOLUTION 339

sur

L’ORGANISATION D'UNE DEFENSE INTERNATIONALE 

CONTRE LA GRIPPE AVIAIRE*

L’Assemblée,


1. 
Reconnaissant que la grippe fait peser une menace planétaire susceptible d’avoir de graves conséquences pour la santé de l'être humain, l’économie et la stabilité mondiales, en partie en raison d'une connaissance limitée de l’immunité humaine face à une mutation de la souche H5N1 ;

2. 
Observant que des mutations du virus H5N1 comportent éventuellement le risque d'une transmission entre humains ;

3. 
Consciente des difficultés rencontrées dans le passé par les responsables de la santé publique dans le traitement des pandémies de grippe ;

4. 
Considérant l’extrême vulnérabilité des pays en développement face à une éventuelle pandémie de grippe ;
5. 
Considérant les problèmes que pose la mise au point d’un vaccin contre la maladie ;

6. 
Reconnaissant l’inadéquation des mesures actuelles, s’agissant plus spécifiquement de la coordination internationale de la lutte contre une pandémie et de son financement ;

7. 
Reconnaissant la nécessité de corriger toute "lacune du marché" qui pourrait empêcher les sociétés pharmaceutiques de réagir avec la promptitude voulue à une éventuelle pandémie de grippe ;

8. 
Louant les efforts récemment déployés par les Etats-Unis et l’Union européenne pour élaborer une riposte internationale à une éventuelle pandémie de grippe ;
9. 
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance atlantique à mettre en place une parade à la menace bien réelle d’une pandémie de grippe :

a. en soutenant les efforts que déploient des entités internationales telles que l'Organisation mondiale de la santé et l'Organisation des Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture pour coordonner la riposte mondiale à une éventuelle pandémie de grippe ;

b. en dégageant de multiples ressources financières pour stimuler la mise au point rapide d’un vaccin dès l'instant où nous serons face à une nouvelle souche du virus susceptible de provoquer une pandémie et d'une campagne de vaccination mondiale ;

c. en élaborant des plans nationaux, internationaux et multilatéraux en matière de santé publique, économie, commerce, voyages, défense et sécurité reposant sur divers scénarios de pandémie de grippe ;

_________________________

*
présentée par la Commission de l’économie et de la sécurité
d. en s’attelant à la résolution des multiples problèmes posés par une capacité de riposte insuffisante des pays en développement, en cas de pandémie de grippe ;

e. en prenant des mesures propres à inciter les sociétés pharmaceutiques à accroître la production du médicament antiviral, l'Oseltamivir, et d'un nouveau vaccin, pour autant qu'on en découvre un.

RESOLUTION 340

sur

LA RELANCE DE L’AGENDA DE DOHA POUR LE DEVELOPPEMENT*

L’Assemblée,

1.
Reconnaissant que 2005 a été déclarée l’Année du Développement, au cours de laquelle plusieurs initiatives ont été lancées ou relancées pour sortir des millions de gens de la pauvreté ;

2.
Constatant que ces initiatives couvrent : l’annulation de la dette des pays les plus pauvres, l’accroissement de l’aide, des engagements officiels pris par les pays en développement pour améliorer la gouvernance et la transparence et, avant tout, l’Agenda de Doha pour le Développement qui comprend des négociations commerciales multilatérales ; 

3.
Se réjouissant que les négociateurs des pays développés et ceux des pays en développement soient parvenus à un accord à propos d’un cadre de négociations sur le commerce, où chaque sujet négocié pendant le Cycle de Doha présente une dimension vitale pour le développement ;

4.
Reconnaissant que, s’il réussit, l’Agenda de Doha devrait aussi profiter aux pays plus riches du monde, grâce à la réduction des barrières commerciales, à l’accroissement de la dimension des marchés, en déclenchant une meilleure affectation des capitaux, à la baisse des prix et en fin de compte, à la promotion d’une plus grande activité économique ;

5.
Persuadée qu’une amélioration de l’accès aux marchés des pays en développement, notamment dans le secteur agricole, représente la plus grande contribution au développement que puissent apporter les pays occidentaux parce que 70 % des pauvres dans le monde vivent dans des régions rurales ; parce que 90 % des gains qui résulteraient d’un accord Doha viendraient de mesures réformant l’accès aux marchés ; et parce que l’ouverture de systèmes d’échanges commerciaux entraîne habituellement la croissance et sort les gens de la pauvreté ;

6.
Reconnaissant que, pour de nombreux pays en développement qui participent aux négociations de Doha, la libéralisation du commerce agricole revêt la plus haute priorité ;

7.
Mais déplorant l’absence de progrès dans les négociations actuelles, et en particulier, l’échec dans la recherche d’un terrain d’entente à propos de l'accès aux marchés agricoles, des pics tarifaires et des dispositions relatives à un traitement spécial et différencié pour alléger le poids de la transition pour les pays en développement ;

8.
Observant qu’une exemption d’à peine 2 % des lignes tarifaires pour les "produits sensibles et spéciaux" priverait les pays en développement de la plupart des gains qu’engendrerait une réduction des tarifs ;

9.
Comprenant que la clé de la réussite du Cycle de négociations réside non seulement dans les concessions des pays développés en matière d’agriculture, mais aussi dans les concessions des pays en développement dans les secteurs non agricoles, y compris l’industrie et les services ;  

10.
Notant que l’absence de progrès dans ces domaines difficiles avant la conférence ministérielle de l’OMC à Hong Kong en décembre 2005 risquerait de saper ces négociations, qui doivent être achevées pour la fin 2006 ;

_________________________

*
présentée par la Commission de l’économie et de la sécurité
11.
INVITE les parlementaires des pays membres à prier instamment leurs gouvernements et leurs négociateurs commerciaux :

a.
à faciliter l’accès au marché agricole, avec une réduction rapide et importante des tarifs douaniers existants et des sauvegardes spéciales quant à la désignation de produits dits "sensibles" pouvant bénéficier de taux de protection plus élevés, une pratique qui a, jusqu’à présent, entravé les exportations de produits alimentaires des pays en développement ;

b.
à tenir les engagements pris antérieurement pour s’assurer que l’Agenda de Doha aboutisse à l’élimination de toutes les formes de subventions aux exportations agricoles ;

c.
à souscrire à des politiques d’aide destinées à faciliter les échanges et à des projets d’infrastructure explicitement conçus pour aider les pays en développement à mieux exploiter les nouvelles opportunités qu’un système commercial plus ouvert amènerait ;

d.
à s’assurer que les pays en développement, tenant compte des dispositions relatives à un traitement spécial et différencié, feront des concessions sur les règles commerciales régissant les produits manufacturés et les services, ce qui, à terme, profitera aussi bien aux pays développés qu’à ceux en développement ; et ainsi, 

e.
à faire vraiment de 2005 l’année de la mise en oeuvre du développement et de l’avènement de la prospérité.
RESOLUTION 341

sur

La transformation de l’OTAN et l'avenir de l'Alliance*

L’Assemblée,

1.
Soulignant le rôle crucial que l’Alliance joue pour la défense collective des pays membres et la sécurité de la région euro‑atlantique dans son ensemble ; 

2.
Constatant et saluant les adaptations pragmatiques faites après la fin de la Guerre froide et qui ont transformé l’OTAN en un important pourvoyeur de sécurité, à la fois au sein et en dehors de sa zone d’opérations traditionnelle ;

3.
Rappelant que les clauses restrictives nationales devraient être considérées comme une mesure exceptionnelle et qu'elles devraient être justifiées et clairement portées à la connaissance des Alliés et des parlements nationaux ;

4.
Déplorant que les clauses restrictives nationales sur l’utilisation des forces alliées risquent de nuire à l’efficacité des opérations conjointes dirigées par l’OTAN, notamment en Afghanistan, et notant qu’il est important de parvenir à un accord fondamental sur des questions telles que les règles d'engagement et la politique en matière de détention ; 

5.
Prenant acte que le financement des opérations conjointes selon le principe "l’intégralité des coûts est inhérente à la participation à l’opération" n’est plus approprié et décourage la participation des pays aux opérations de l’OTAN, en particulier à celles de sa Force de réaction (NRF) ;

6.
Critiquant le fait que certains Alliés n’aient pas honoré leurs engagements politiques avec les ressources nécessaires, et soulignant que tous les pays membres de l’OTAN ont tout avantage à ce que l'Afghanistan soit sécurisé et stable ; 

7. Affirmant que l’OTAN, en particulier, est à même de lancer, déployer, commander et maintenir sur place de vastes opérations militaires multinationales, mais soulignant que l’Alliance dépend d’une coopération étroite et efficace avec d’autres organisations internationales pour remplir les fonctions non militaires essentielles au succès des opérations d’après-conflit, y compris la reconstruction de la nation ;

8.
Soulignant l’importance de la coopération de l’OTAN avec l’Union européenne, mais regrettant l’arrêt de tout progrès dans la coopération entre les deux institutions en raison des questions non résolues liées au récent élargissement de l'Union européenne ; 

9.
Reconnaissant que les Etats en déliquescence, les groupes terroristes actifs au niveau international et la prolifération des armes de destruction massive (ADM) constituent les principales menaces pour la sécurité des pays membres et des pays partenaires de l’OTAN ;

10.
Constatant qu’il y a plus de crises dans le monde que ne peuvent en gérer les Alliés –compte tenu de leur volonté politique et de leurs ressources – et que l’OTAN doit donc définir ses priorités et les moyens dont elle dispose pour gérer les crises ;

_________________________

*
présentée par la Commission politique
11.
Soulignant que le potentiel de l'OTAN en tant que forum propice au dialogue politique et stratégique et à la recherche d'un consensus entre Alliés devrait être utilisé plus systématiquement et plus efficacement ;
12.
Saluant l’initiative du Secrétaire général de l’OTAN, Jaap de Hoop Scheffer, de relancer la transformation politique de l’OTAN afin de compléter l’adaptation militaire en cours ;

13.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres et des pays partenaires de l'Alliance atlantique :

a.
à poursuivre et à améliorer les capacités militaires afin de renforcer la mobilité, l’efficacité, l’interopérabilité et la soutenabilité des forces armées de l'OTAN, et à stimuler le débat entre les gouvernements et les parlements nationaux sur l’intensification du rôle politique de l’OTAN ; 

b.
à réexaminer de toute urgence les clauses restrictives notifiées et non notifiées, afin de réduire au minimum leur utilisation dans les opérations conjointes ;

c.
à élargir d'urgence le champ du réexamen des avantages et des inconvénients de diverses modalités de financement des opérations conjointes afin de parvenir à une répartition des charges plus équitable et plus juste entre les Alliés ;

d.
à faire correspondre les contributions actuelles aux opérations de l’OTAN avec les engagements qui ont été pris sur le plan politique ;

e.
à développer et à accroître le rôle de l’Alliance dans les missions humanitaires et de secours en cas de catastrophe naturelle, dans le but d’améliorer la coordination des activités des pays membres et des pays partenaires dans ces domaines ;

f.
à améliorer la coordination entre les Alliés et avec les organisations internationales telles que l’Union européenne, les Nations unies et l'Union africaine dans la lutte contre le terrorisme, la prévention des conflits et la stabilisation d’après-conflit ; 

g.
à utiliser l’OTAN comme une tribune et un instrument de promotion pour améliorer l'efficacité des dispositifs multilatéraux de non-prolifération ;

h.
à engager un dialogue sur le rôle de l’OTAN dans la promotion d’une prévention efficace des conflits – notamment par la formation et le renforcement des capacités, et plus spécialement pour les Etats en déliquescence – en étroite collaboration avec l’Union européenne, les Nations unies et d'autres organisations régionales, en particulier l'Union africaine ;

i.
à améliorer la planification et la coordination des contributions nationales à la NRF, à l’Objectif global européen et aux groupes de combat, entre autres, pour éviter les répétitions et accroître la transparence.

RESOLUTION 342

sur

LE KOSOVO*

L’Assemblée,

1. Consciente que le statu quo en vigueur au Kosovo n’est pas tenable et consciente également que tout accord sur le statut futur de la province aura un impact considérable sur la stabilité de l’Europe du Sud-Est dans son ensemble ;

2. Félicitant l’Alliance, et notamment la Force du Kosovo (KFOR), d'avoir réussi à sécuriser et stabiliser la province ;

3.
Favorable au rôle que les Nations unies ont joué pour consolider plus avant la situation au Kosovo conformément à la résolution 1244 du Conseil de sécurité des Nations unies ;

4.
Accueillant avec satisfaction le rapport de l’ambassadeur Kai Eide, envoyé spécial du Secrétaire général des Nations unies ;

5.
Accueillant avec satisfaction la nomination par le Secrétaire général des Nations unies de Martti Ahtisaari comme Envoyé spécial de l’ONU pour superviser les pourparlers sur le statut final du Kosovo ;
6.
Consciente que l’avenir commun de la province et de la région réside dans une intégration pleine et entière dans les structures européenne et transatlantique, structures qui excluent toute forme de discrimination et exigent l’établissement de l'état de droit ;

7.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres et des pays partenaires de l’Alliance atlantique :

a. à maintenir son engagement de garant de  la paix et de la stabilité dans la province et dans l’Europe du Sud-Est dans son ensemble en assurant une présence civile et militaire internationale aussi longtemps que la situation l’exigera ;

b. à suivre de près l'évolution de la situation au Kosovo et en Serbie-et-Monténégro et à contribuer à l'intégration de la région tout entière dans les institutions euro‑atlantiques, à condition qu'elle coopère pleinement avec le Tribunal pénal international pour l'ex‑Yougoslavie (TPIY) ;

c. à déclarer qu'ils souhaitent voir les négociations aboutir à la mise en place d’un cadre institutionnel permettant l’instauration d’une société multiethnique stable au Kosovo et à appuyer et superviser la poursuite de la mise en œuvre des normes fixées par le Groupe de contact à l'intention des Institutions provisoires du gouvernement autonome du Kosovo ;

d. à souligner que le Kosovo continuera pendant quelque temps à avoir besoin d'une présence militaire et civile internationale chargée de superviser comme il convient l'application des dispositions de l'accord du Statut, de garantir la sécurité et, notamment, la protection des minorités ainsi que de contrôler et de soutenir les autorités s'agissant de la mise en œuvre durable des normes ;

_________________________

*
présentée par la Commission politique

e. à aider les Albanais et les Serbes du Kosovo à parvenir à un accord qui prévoit une plus grande décentralisation et, si nécessaire, des ajustements municipaux et administratifs au sein du Kosovo ;

f. à contribuer à renforcer la démocratisation au Kosovo ;

8.
INVITE INSTAMMENT le gouvernement, le parlement et toutes les forces politiques au Kosovo et en Serbie‑et‑Monténégro :

a. à anticiper les événements en coopérant avec la communauté internationale pour parvenir à un accord qui respecte et adapte les intérêts de toutes les parties ;

b. à protéger et à respecter pleinement les droits des Serbes du Kosovo et d'autres minorités, ainsi que le patrimoine culturel et religieux du Kosovo ;
c.
à tout mettre en oeuvre pour restaurer un climat de confiance mutuelle et pour créer les conditions permettant aux Serbes et autres minorités déplacés de revenir dans la province et d'y vivre en paix ;

d.
à faire progresser le processus de décentralisation.

RESOLUTION 343

sur

LE BELARUS*

L’Assemblée,

1. Rappelant sa décision du 30 mars 2001 visant à poursuivre l’interruption de ses relations avec le Parlement du Bélarus, ainsi que les discussions dans le cadre du Séminaire de l'Assemblée sur le Bélarus qui s’est tenu à Vilnius les 23 et 24 septembre 2005 et considérant que l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe n’a pas repris ses relations avec le parlement national ;

2. Soulignant que le Bélarus est un élément essentiel de l’Europe et un voisin direct de l’OTAN et de l’Union européenne, et que nous avons tous intérêt à réintégrer le Bélarus et sa population dans la famille des démocraties européennes et déplorant vivement que la politique du gouvernement de M. Lukashenko et la manière dont se sont déroulés les élections parlementaires ainsi que le référendum controversé du 17 octobre 2004 autorisant le président à accomplir plus de deux mandats ont rendu cet objectif nettement plus difficile à atteindre ;

3. Se félicitant de la libération conditionnelle en août 2005 du professeur Bandashevsky mais condamnant catégoriquement toutes les tactiques d’intimidation, de harcèlement et de répression dont sont l’objet des candidats de l’opposition lors des élections, la presse non officielle, des représentants de syndicats indépendants, des minorités ethniques et d’autres organisations de la société civile bélarusse ainsi que des observateurs nationaux indépendants ;

4. Dénonçant notamment les difficultés rencontrées par l’opposition pour obtenir l’accès aux médias contrôlés par l’Etat - y compris les moyens électroniques - et les décrets présidentiels promulgués dans le but de limiter les libertés fondamentales d’expression et d’association ;

5.
Convaincue que l'accès de la population à d'autres sources d'information grâce à des programmes de radiodiffusion étrangère est devenu la première des priorités ; suggérant que les émissions pourraient être réalisées à partir de pays voisins, avec la participation de journalistes bélarusses indépendants ; et recommandant que les informations soient diffusées dans les langues bélarusse et russe ;

6.
Indignée par des informations dignes de confiance faisant état de disparitions et de meurtres d’opposants politiques en 1999 et 2000 commis à l’instigation de membres du gouvernement ainsi que l’expose la résolution 1371 (2004) de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe fondée sur une enquête menée par le parlementaire M. Pourgourides (Chypre) ;

7.
ENGAGE le Président du Bélarus, M. Lukashenko, et son gouvernement :

a. à renverser la tendance actuelle qui va à l’encontre de la démocratie et des droits de l’homme, à veiller à ce que l'élection présidentielle de 2006 se déroule de manière libre et équitable conformément aux normes internationales, et à respecter les engagements qu’il a pris envers l’OSCE et les Nations unies ;

b. à restaurer la démocratie et l’état de droit au Bélarus et à garantir la protection des droits de l’homme, l’indépendance du pouvoir judiciaire, la liberté de la presse et la libre entreprise ;

__________________________

*
présentée par la Commission politique
c. à libérer immédiatement tous les prisonniers politiques encore sous les verrous et à faire réaliser sans tarder des enquêtes impartiales et poussées s’agissant du sort des personnes disparues et à traduire en justice les auteurs des enlèvements et des meurtres ;

d. à mettre un terme à la "militarisation" de la politique interne, c’est-à-dire à l’augmentation des forces de la milice ;

e. à faire en sorte que tous les candidats éligibles puissent s’inscrire pour l’élection présidentielle de l’an prochain, faire campagne librement, bénéficier à égalité d’un accès aux médias contrôlés par l’Etat et autoriser leurs représentants à participer pleinement aux commissions électorales ;

f. à demander dès que possible la création d’une mission d’observation des élections  OSCE/ODIHR - à laquelle les Etats membres de l’Union européenne sont disposés à contribuer - conformément au Document de Copenhague de 1990, et à lui permettre d’exercer ses fonctions sans entrave ;

g. à étendre les pouvoirs du parlement pour en faire une institution démocratique capable d’exercer le pouvoir législatif et le contrôle politique du gouvernement en accord avec le principe de la séparation des pouvoirs ;

8.
INVITE INSTAMMENT les parlements et les gouvernements des pays membres de l’Alliance atlantique :

a. à profiter de la moindre occasion pour bien préciser aux autorités bélarusses qu’elles sont censées respecter tous les engagements qu’elles ont pris envers l’OSCE dans le domaine des droits de l’homme et de la démocratie ;

b. à renforcer considérablement le soutien aux initiatives indépendantes visant à affermir le développement de la société civile et le secteur des ONG ;

c. à encourager les contacts bilatéraux entre les ONG afin de contribuer à mettre un terme à l’isolement du pays ;

d. à intensifier les relations interpersonnelles en renforçant les relations de bon voisinage (par le biais d’échanges d’étudiants et de scientifiques, de bourses d'études, de voyages destinés aux jeunes, de contacts entre petites et moyennes entreprises, de formations de responsables d’autorités locales, etc.) ;

e. à contribuer à diffuser des informations objectives concernant des événements survenus dans le pays et à l’étranger par le biais de médias opérant à l’intérieur et à l’extérieur du Bélarus de façon à mettre un terme au monopole du gouvernement sur l’information ;

f. à assurer de façon efficace la coordination des programmes de l’Union européenne et des Etats-Unis visant à contribuer au développement de la société civile au Bélarus ;

g. à demander le soutien énergique du Parlement et du gouvernement russes en faveur de démarches visant à amener les autorités bélarusses à conformer leurs pratiques et leurs dispositions législatives aux normes de l’OSCE ;

h. à rappeler au gouvernement du Bélarus que l’avenir des relations entre les pays membres et partenaires de l’OTAN et le Bélarus dépend des progrès accomplis sur la voie de la démocratisation dans le pays ;

9.
REAFFIRME par ailleurs qu’elle est disposée à entretenir des relations meilleures et plus étroites avec le Bélarus et son parlement dès l’instant où les autorités bélarusses manifesteront clairement leur volonté de respecter les valeurs démocratiques et l’état de droit.

RESOLUTION 344

sur

LA SecuritE DES MATIERES LIEES AUX ADM EN RussiE*

L'Assemblée,

1.
Inquiète de la possibilité d'attaques terroristes réalisées au moyen d'armes nucléaires, biologiques ou chimiques ;

2.
Sachant que les arsenaux et stocks liés aux ADM de la Russie sont l'un des plus importants au monde et que les mises à niveau sécuritaires de ces stocks doivent encore être achevées, ce qui constitue un risque de prolifération et une menace pour l’environnement ;

3.
Consciente que la Fédération de Russie n'est pas le seul pays présentant une menace de prolifération de matières liées aux ADM ;

4.
Se félicitant des réalisations de la Fédération de Russie et de la communauté internationale pour sécuriser les ADM et les matières connexes, en particulier par le Programme de réduction concertée des menaces placé sous la houlette des Etats-Unis et le Partenariat mondial du G-8 contre la prolifération des ADM et des matières connexes ; 

5.
Saluant la récente décision des Etats-Unis et de la Fédération de Russie de conclure un accord sur la protection de la responsabilité du personnel américain travaillant en Russie dans le cadre des programmes de réduction de la menace ;

6.
Regrettant toutefois que la coopération soit encore entravée par l'inertie bureaucratique, la question non résolue de l'accès de responsables internationaux à des sites sensibles et le manque de confiance réciproque découlant d'une survivance des mentalités de l'époque de la Guerre froide ;

7.
Inquiète de la lenteur de la destruction des armes chimiques qui remet en cause le calendrier arrêté par l'Organisation pour l'interdiction des armes chimiques (OIAC) ;

8.
Sachant que les sous-marins nucléaires russes déclassés constituent des menaces graves du point de vue de la prolifération et de l'environnement, et que la Russie est loin d'avoir les moyens de parer à cette menace sans une assistance étrangère ;
9.
Profondément inquiète de ce que le secteur russe de la biodéfense soit pratiquement exclu des programmes de réduction concertée de la menace ;

10.
Rappelant la résolution 313, adoptée par l'Assemblée en 2001, sur la question de la sécurité du complexe nucléaire en Russie et dans les autres Etats nouvellement indépendants ;

11.
APPELLE les gouvernements et les parlements des pays membres de l'Alliance atlantique :

a.
à redoubler d'efforts pour aider la Russie à sécuriser ses stocks d'ADM et de matières connexes en élargissant et en renforçant des programmes bilatéraux et des programmes du Partenariat mondial du G-8 ;

_______________________

*
présentée par la Commission des sciences et des technologies
b.
à souligner les points communs que présentent les défis sécuritaires du XXIe siècle en attirant l’attention sur les bénéfices à tirer d’une coopération et d’une égalité de toutes les parties impliquées ;

c.
à respecter les engagements pris dans le cadre du Partenariat mondial du G-8, en particulier en ce qui concerne la destruction des armes chimiques et le démantèlement des sous‑marins nucléaires russes, et les problèmes écologiques connexes ;
d.
à aider la Russie à achever le processus de sécurisation de ses sites de stockage de matières nucléaires d'ici 2009 ;

e.
à mettre au point un mécanisme de comptabilisation fiable et à finalement négocier avec la Russie un accord vérifiable de maîtrise et de réduction des armes nucléaires tactiques ;

f.
à encourager le gouvernement russe à élargir sa coopération avec ses partenaires de la communauté internationale afin de mieux sécuriser le secteur russe de la biodéfense ;

g.
à renforcer la coopération au sein de la communauté internationale afin de garantir une mise en œuvre sans réserve et un contrôle fiable de la Convention sur les armes biologiques et à toxines ;
h.
à trouver un accord avec le gouvernement russe visant à lever les conditions préalables inutiles, qu'elles soient d'ordre technique ou bureaucratique, qui ralentissent le rythme de la destruction des armes chimiques ;

i.
à redoubler d'efforts pour aider la Russie à améliorer les conditions de vie des anciens scientifiques ayant travaillé dans l'armement et à favoriser davantage leur reconversion dans des activités pacifiques afin d'éviter qu'ils soient tentés d'exporter ailleurs leurs connaissances ;

j.
à soutenir l’extension des initiatives concertées de réduction de la menace à d'autres pays en tirant parti de l'expérience acquise en Russie ;

k.
à encourager les autorités russes :

i.
à maintenir des conditions favorables pour l'aide internationale ainsi que l'accès aux sites de stockage des matières liées aux ADM dont la sécurité nécessite des mises à niveau ;

ii.
à maintenir à la hausse la contribution financière de la Russie proportionnellement à ses possibilités économiques ;

iii.
à éliminer les obstacles bureaucratiques qui subsistent et à accorder des exemptions fiscales qui favorisent l'aide internationale ;

iv. à dresser un plan de destruction des armes chimiques approuvé officiellement et conforme aux conventions internationales.

DECLARATION 345

sur

L'ELIMINATION DES ARMES ET DES MUNITIONS EXCEDENTAIRES EN UKRAINE*

L’Assemblée,

1.
Rappelant la coopération de longue date qu’elle entretient avec la Verkhovna Rada ;

2.
Se félicitant des vastes réformes politiques, économiques et militaires engagées par l'Ukraine, et des progrès accomplis dans la concrétisation de ces réformes ;

3.
Se félicitant aussi de l'objectif de l'Ukraine de s’intégrer dans les structures euro‑atlantiques ; et

4.
Déterminée à aider l'Ukraine à atteindre cet objectif ;

5.
Saluant le programme de l’OTAN pour un dialogue intensifié avec l’Ukraine et le nouveau renforcement du soutien allié au processus de réforme des secteurs de la défense et de la sécurité de ce pays approuvé par les ministres de la Défense, lors des consultations informelles de haut niveau tenues à Vilnius les 23 et 24 octobre ;

6.
Approuvant sans réserve l’engagement par l’Alliance – via son Fonds d’affectation spéciale du Partenariat pour la paix – d’un montant de 25 millions d’euros destiné à aider l’Ukraine dans l’élimination de ses stocks d’armes et de munitions excédentaires, l’objectif étant d’atténuer les dangers matériels et les menaces environnementales que représentent ces armes et ces munitions ;

7.
Constatant pourtant avec préoccupation que ce programme échelonné sur douze ans ne résout que partiellement le problème de l’élimination des stocks, lesquels renferment plus d’un million et demi d’armes de petit calibre, plus d’un million de tonnes de munitions et plusieurs millions de mines antipersonnel ;

8.
Constatant également que, malgré un large soutien de l’opinion publique en faveur de la réforme en Ukraine, de vastes pans de la population ne conservent pas moins de l’OTAN une image inspirée des stéréotypes de la Guerre froide ; 

9.
Convaincue qu’une intervention accrue de l’Alliance dans l’élimination par l'Ukraine de ses stocks d’armes et de munitions excédentaires aurait pour avantage connexe de contribuer à redorer le blason de l’Alliance auprès des Ukrainiens ;

10.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance atlantique :

a.
à chercher de quelle manière ils peuvent augmenter leur assistance bilatérale technique et financière à l’Ukraine, de manière que celle-ci puisse accélérer le processus d’élimination des armes et des munitions excédentaires ;

b.
à accroître leurs engagements respectifs auprès du Fonds d’affectation spéciale du Partenariat pour la paix de l'OTAN destiné à financer l’élimination des armes et des munitions excédentaires.

___________________________

*
présentée à l’assemblée plénière par la Commission permanente et adoptée le mardi 15 novembre 2005 à Copenhague (Danemark)
 DECLARATION 346

sur 

LES ELECTIONS LEGISLATIVES EN AZERBAÏDJAN*

L'Assemblée,

1.
Reconnaissant que les élections législatives du 6 novembre ont constitué un test important  pour l'Azerbaïdjan dans son processus de démocratisation ;

2.
Constatant qu'en dépit de certains progrès et de plusieurs manifestations de bonne volonté des autorités azéries, les élections n'ont pas satisfait à un certain nombre de normes internationales relatives aux élections libres et démocratiques ;

3.
Notant que, s'il y a eu des améliorations à certains égards, les observateurs internationaux ont fait état de problèmes concernant l'inscription des électeurs sur les listes et la liberté de réunion pendant la période préélectorale ;

4.
Regrettant en particulier que les progrès constatés au cours de cette période ont été compromis par des irrégularités notables dans le dépouillement qui, selon les observateurs internationaux, a été mal ou très mal effectué dans 43 % des cas, et qui s'est accompagné d'une falsification des résultats, de l'intimidation des observateurs et de la direction du processus par des personnes non habilitées à ce faire ;

5.
Se félicitant de l'action de la Mission internationale d'observation des élections coorganisée par l'OSCE/BIDDH, l'Assemblée parlementaire de l'OSCE, l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe, le Parlement européen et l'AP-OTAN, ainsi que de la contribution des membres et du personnel de l'AP-OTAN qui ont participé à cette mission ;

6.
Louant la décision prise par le président Ilham Aliev de procéder à un nouveau décompte et de châtier tout fraudeur ;

7.
INVITE instamment le gouvernement azéri :

a.
à tenir son engagement de procéder à un nouveau décompte et à annuler les résultats des élections dans les circonscriptions où les normes internationales n'ont pas été respectées ;

b. à continuer ses pourparlers avec l'opposition pour régler les différends concernant les résultats des élections ;

c.
à œuvrer avec l'AP-OTAN et d'autres organisations internationales comme l'OSCE et le Conseil de l'Europe à l'amélioration du processus électoral en vue de satisfaire aux normes démocratiques internationales ;

8.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres et partenaires de l'Alliance atlantique à indiquer clairement aux autorités azéries que, si elles ne donnent pas suite à ces demandes, il pourrait en résulter certaines conséquences pour la participation de l'Azerbaïdjan aux structures euro-atlantiques.

___________________________

*
présentée à l’assemblée plénière par la Commission permanente et adoptée le mardi 15 novembre 2005 à Copenhague (Danemark)

________________

